
Le DSCG est la deuxième étape du nouveau parcours qui mène au titre d'expert-comptable, après le DCG . 
La préparation au DSCG (Diplôme Supérieur de Comptabilité et Gestion) qui est un diplôme de Niveau Master (BAC + 5) est 
possible à l'Université, dans le cadre d’une formation dispensée en Master (Master CCA, Banque-Finance ou Comptabilité 
Gestion) ou dans un établissement d’enseignement supérieur indépendant. 

Partenaire exclusif de l'IPAC 
en Pays de Savoie 

"DIPLÔME SUPÉRIEUR DE COMPTABILITÉ 
ET DE GESTION" 
Master - Diplôme d'Etat - 

Durée 2 ans - 120 crédits ECTS 
 

IPAC - INTEC deux chances de réussite : 
le DSCG - diplôme d'Etat - et le DSGC - diplôme INTEC - 

Objectifs 
• Acquérir une formation approfondie préparant aux métiers de la comptabilité, du 

contrôle de gestion, de l'audit et de la finance. 
• Obtenir un grade de Master. 

Caractéristiques de la formation 
L’offre du DSCG se caractérise par :  

• Une double chance de réussite grâce au partenariat entre IPAC et INTEC Paris. 
L'INTEC est un établissement public d'enseignement supérieur dont les préparations 
permettent de se présenter aux examens de l'INTEC et à ceux de l'Etat ; les élèves ont 
donc chaque année une double chance de réussite. 

• La possibilité d’étudier en formation initiale pour des personnes (adultes ou 
étudiants) ou en apprentissage. 

• La possibilité d’étudier en alternance (accessible par les salariés, en contrat de 
professionnalisation, en formation continue ou dans le cadre d'un plan de formation, 
d’un DIF, d'un CIF ou d'une VAE/VAP). 

Les conditions d'admission 

• La formation au DSCG est accessible aux titulaires d'une licence de gestion, d'un DCG 
(ou d'un DECF ou d'un DESCF). 

• L'accès aux épreuves de DSCG est ouvert aux titulaires d'un diplôme de niveau Master 
(BAC+ 5) qui donne lieu à certaines dispenses, accordées au cas par cas. Par exemple, le 
Master CCA (Comptabilité, Contrôle, Audit) qui remplace la MSTCF, dispense de 5 UV 
du DSCG. 

 

1- Pour connaître vos dispenses d'épreuves, consultez le Bulletin Officiel sur le site www.intec.cnam.fr 

La validation de la formation 

Le diplôme du DSCG est délivré aux candidats qui ont obtenu une moyenne générale au moins égale à 
10/20 à l'ensemble des épreuves constitutives du diplôme, sans note inférieure à 6/20. 

QUE FAIT-ON APRES UN 
DSCG ? 
 
La poursuite d’études 
Possibilité de poursuivre les 
études en D.E.C. (Diplôme 
d’Expertise Comptable). Ce diplôme 
permet l'inscription à l'Ordre des 
Experts Comptables et/ou à la 
Compagnie des commissaires aux 
comptes. 
 
L'INTEC : créé en 1931, il est le 
plus ancien des instituts du 
CNAM. Il accueille chaque année 
20 000 apprenants qui s'inscrivent 
pour une ou plusieurs unités de 
valeur en vue de préparer l'un des 
examens de la filière comptable. 
Les diplômes préparés par 
l'INTEC sont reconnus comme 
équivalents aux diplômes d'Etat 
correspondants et permettent 
d'a l ler jusqu'au n iveau de 
l'expertise comptable. 



DECEMBRE 2010 

La recherche permanente de progrès de l’IPAC s’appuie sur : 
• Un système Qualité certifié ISO 9001 version 2000 par Bureau Veritas Certification. 
• Des formateurs sensibilisés à l’importance de leur mission et à la Qualité. 
• Un suivi personnalisé des étudiants/stagiaires. 
• Un réseau d'entreprises associées actives au sein d'un conseil académique sui et valide l'évolution des programmes 

Site internet : www.ipac-france.com 
E-mail : info@ipac-france.com 

Le déroulement des études 

La formation est d'une durée de 2 ans (la durée peut être réduite en cas de dispenses d'épreuves ou de VAE).  
Elle comprend les UE suivantes : 

Année 1 : formation initiale 
∗ UE 1 : Gestion juridique, fiscale et sociale. Droit des sociétés, Droit pénal, Droit du travail, Droit 

fiscal, Le développement et le financement de l'entreprise, Les contentieux. 
∗ UE 2  : Finance Analyse financière, Finance d'entreprise, Ingénierie financière, Finance de marché, 

Évaluation, Investissement et financement, La trésorerie. 
∗ UE 5  : Management des systèmes d'information Audit assisté par ordinateur, Gestion de projets de 

système d'information, Progiciels de gestion intégrés, Gestion de la performance informatique, Sécurité des 
systèmes informatiques. 

∗ UE 7  : Relations professionnelles. L'information et la communication, Méthodologie de la présentation 
de rapports professionnels, Stage de 12 semaines, Rapport de stage, Entraînement à la soutenance. 

Année 2 : formation en alternance 

∗ UE 3  : Management et contrôle de gestion. Management, Management stratégique, Conduite du 
changement, Gestion des compétences, Nouveau contrôle, Stratégie et contrôle de gestion, 
Développement durable 

∗ UE 4  : Comptabilité et audit. Information comptable et management financier, Opérations de fusion, 
Fiscalité des groupes de sociétés, Comptabilité approfondie, Consolidation, Intégration fiscale, Contrôle 
interne et Audit. 

∗ UE 6  : Grand oral. Débats contemporains (les différents modèles de capitalisme, la croissance et le 
changement technologique, les pôles de compétitivité protection sociale et solidarité, …), Anglais des 
affaires, Méthodologie, Entraînements à l'oral. 

 
Les cours sont assurés par des enseignants et des professionnels de la comptabilité et du droit.  
Des évaluations écrites ont lieu tout au long de l’année visant à associer les stagiaires à la réalisation d’objectifs 
pédagogiques. 

Le DSCG permet l'entrée en stage d'expertise comptable de 3 ans qui permet de se présenter aux épreuves du 
DEC, le Diplôme d'Expertise Comptable. 
 
Les étudiants titulaires du DSCG peuvent néanmoins intégrer immédiatement le marché du travail dans le 
domaine de l'audit comptable et financier, auprès d'un commissaire aux comptes ou d'une direction financière 
d'entreprise, dans le contrôle de gestion , la fonction publique (agrégation d'économie et gestion, impôts, trésor 
public) ou encore au sein de banques et de sociétés d'assurance. 

Votre interlocuteur pour le Groupe IPAC 

Olivia BESTENTI 
� 04 79 69 99 96 

� obestenti@ipac-france.com 

La vie professionnelle 


